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Vous souhaitez une visite de technoprévention à votre domicile.  Il est utile de savoir que 

cette visite doit être effectuée la journée ; en effet tout se voit mieux à la lumière du jour 

qu’à la lueur d’une lampe de poche.  Je me tiens donc à votre disposition afin de convenir 

d’un rendez-vous. 

Mais, avant de nous rencontrer, je souhaiterais que vous preniez un peu de temps pour 

répondre aux questions suivantes.  Je vous demande d’être le plus complet possible.  

Prenez-vous au jeu en répondant le plus honnêtement possible ; il ne sert à rien de vous 

mentir sur le comportement qui est le vôtre au quotidien car il n’y a pas de mauvaise 

habitude qui ne puisse être changée. 

 

HABITUDES EN ORDE 

OUI NON 

Fermez-vous toujours correctement vos portes et fenêtres lorsque vous quittez votre 

habitation ? 

  

Veillez-vous à ne jamais placer de note à l’attention des fournisseurs sur la porte d’entrée de 

votre maison ? 

  

Avez-vous renoncé à cette mauvaise habitude de conserver les clés de votre habitation à 

l’extérieur dans des cachettes (pot de fleur, paillasson,…) ? 

  

Lorsque vous vous absentez le soir, laissez-vous une lumière allumée dans votre maison ?   

Retirez-vous la clé de la serrure après avoir fermé ?   

Conservez-vous à portée de main le numéro d’appel de la police ?   

SAVEZ-VOUS CE QUE VOUS POSSEDEZ ?   

Pouvez-vous donner, le cas échéant, une description précise de vos biens de valeur ?   

En connaissez-vous la marque, le type et le numéro de série ?   

Avez-vous noté toutes ces données ?   

Avez-vous apposé sur ces objets un signe distinctif ou une marque personnalisée ?   

Vos biens de valeur sont-ils conservés en lieu sûr (coffre) ?   

Si  ce n’est pas le cas, sont-ils cachés un peu partout dans la maison et non dans une boîte à 

bijoux ? 

  

AUX ALENTOURS DE VOTRE MAISON   

Les endroits vulnérables autour de votre maison sont-ils suffisamment éclairés ?   



Avez-vous pris des mesures pour éviter l’escalade des balcons, des toitures, etc ?   

Les échelles et autres outils sont-ils rangés en lieu sûr ?   

Votre jardin et/ou la rampe d’accès sont-ils clôturés ?   

Les plantations dans  votre jardin sont-elles agencées de telle sorte qu’elles ne peuvent servir 

de cachette à d’éventuels cambrioleurs ? 

  

PORTES   

Les dormants sont-ils en bon état ?   

Est-il impossible d’introduire un tournevis dans l’interstice entre le chambranle et la porte à 

hauteur des points de fermeture ? 

  

Vos portes sont-elles équipées de serrures à cylindre de bonne qualité ?   

La garniture de porte ou la rosace peut-elle être forcée de l’extérieur ?   

Les cylindres dépassent-ils de moins de 2 mm la rosace de sécurité ?   

Les serrures en applique sont-elles biens fixées et placées de telle sorte qu’elles ne puissent 

pas être manœuvrées via la boîte à lettres de la porte ? 

  

Les portes s’ouvrant vers l’extérieur sont-elles pourvues d’un dispositif de protection des 

charnières ? 

  

L’encadrement des vitres des portes vitrées (pareclose) est-il fixé de manière à ne pouvoir 

être arraché aisément ? 

  

PORTE ARRIERE   

La porte arrière satisfait-elle également aux points à vérifier pour les « portes » ?   

Cette porte, particulièrement sensible à l’effraction, est-elle équipée de dispositifs de sécurité 

spécifiques ? 

  

PORTE AVANT   

La porte avant satisfait-elle également aux points à vérifier pour les « portes » ?   

Pour les portes aveugles, des dispositifs ont-ils été prévus pour voir qui se trouve de l’autre 

côté de la porte ? 

  

Des dispositifs spécifiques (comme un entrebaîlleur) sont-ils prévus afin d’empêcher l’entrée 

par effraction du logement ? 

  

PORTES DE TERRASSE ET DE BALCON   

Ces portes satisfont-elles également aux points à vérifier pour les « portes » ?   

L’espagnolette est-elle correctement fixée ?   

Les extrémités de la tige entrent-elles encore dans les encoches prévues à cet effet dans le 

haut et le bas de l’encadrement (minimum 1 cm) ? 

  

Les plaques de recouvrement des encoches sont-elles toujours solides ?   

L’espagnolette est-elle protégée par une serrure d’espagnolette ou par un autre dispositif 

contre le soulèvement ? 

  

D’autres dispositifs de sécurité spécifiques sont-ils installés à ces portes ?   

PORTES COULISSANTES   

Le dispositif  de verrouillage (pêne crochu) est-il monté de telle sorte qu’il n’est plus possible 

de faire coulisser la porte ? 

  

La porte coulissante peut-elle être difficilement soulevée des rails ?   

PORTE DE GARAGE   

Cette porte satisfait-elle également aux points à vérifier pour les « portes » ?   

Lorsqu’une porte ordinaire est encastrée dans la porte de garage, satisfait-elle également aux 

points à vérifier pour les « portes » ? 

  

Dans le cas de portes basculantes, le verrouillage central fonctionne-t-il encore 

correctement ? 

  

Les rails des portes coulissantes ou basculantes sont-ils fixés correctement ?   

Les tiges ou autres verrous entrent-ils encore bien dans les ouvertures prévues à cet effet ?   

D’autres dispositifs de sécurité spécifiques ont-ils été installés afin d’éviter toute ouverture   



par effraction de ces portes ? 

FENETRES   

Les encadrements et les huisseries des fenêtres extérieures sont-ils toujours en bon état ?   

Est-il possible d’introduire un tournevis dans l’interstice entre le battant et le montant à 

hauteur des points de fermeture ? 

  

Les charnières des fenêtres s’ouvrant vers l’extérieur sont-elles pourvues d’une protection 

contre l’arrachement ? 

  

L’encadrement est-il fixé de manière à ne pouvoir être arraché aisément ?   

FENETRES OSCILLO-BATTANTES   

Le cliquet d’arrêt peut-il être verrouillé pou protégé contre l’effraction ?   

Le bras de retenue peut-il être fixé ?   

Est-il possible d’atteindre, via un lanterneau, le levier de la fenêtre à l’aide d’un outil ?   

FENETRE A DOUBLE BATTANT   

Le dispositif de fermeture est-il correctement recouvert par le battement ou par un profilé en 

T ? 

  

L’espagnolette est-elle correctement fixée ?   

Les guides de la tige sont-ils correctement fixés ?   

Les extrémités de la tige entrent-elles encore dans les encoches prévues à cet effet (min 1 

cm) ? 

  

Les plaques de recouvrement des encoches sont-elles toujours solides ?   

L’espagnolette est-elle protégée par une serrure ou par un dispositif contre l’ouverture par 

effraction ? 

  

FENETRES COULISSANTES   

Le dispositif de verrouillage est-il monté de telle sorte qu’il n’est plus possible de faire 

coulisser ou de soulever la fenêtre ? 

  

Des dispositifs de protection ont-ils été installés pour empêcher de soulever la fenêtre hors de 

la glissière ou de la faire coulisser ? 

  

FENETRES A GUILLOTINE   

Des mesures ont-elles été prises pour empêcher que les arceaux ne soient recourbés ?   

Le dispositif de verrouillage de la fenêtre peut-il être fermé à clé ou est-il protégé de manière 

à ne pas permettre l’ouverture par effraction ? 

  

SOUPIRAUX   

Des mesures ont-elles été prises pour empêcher que les arceaux ne soient recourbés ?   

La grille du soupirail est-elle protégée contre l’ouverture par effraction ?   

FENETRES PIVOTANTES   

Le dispositif de verrouillage de ces fenêtres possède-t-il une serrure ou est-il protégé contre 

l’ouverture par effraction ? 

  

LANTERNEAUX   

Les charnières de ces lanterneaux sont-elles solides ?   

Toutes les précautions ont-elles été prises pour éviter que ces fenêtres soient basculées 

complètement ? 

  

Ces fenêtres possèdent-elles un dispositif de verrouillage avec clé ou sont-elles protégées 

contre l’ouverture par effraction ? 

  

COUPOLES   

Des mesures ont-elles été prises pour que les vis ne soient pas dévissées à partir du toit ?   

Des mesures ont-elles été prises pour éviter toute escalade ?   

 


